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CONTACT COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION

GAILLAC-GRAULHET 
  Le Nay - 81600 Técou
  Téléphone : 05 63 83 61 61

Une antenne de la communauté fonctionne à
CASTELNAU DE MONTMIRAL (URBANISME seulement)

  Rue de La Fayette - 81140 Castelnau de Montmiral
  Téléphone : 05 63 81 48 15

ASSISTANTE SOCIALE

Mme BOULET-GERCOURT, Permanence à la Mairie de Cahuzac sur Vère, 
le vendredi matin sur rendez-vous au 05 63 81 21 81.

SANTÉ

GROUPE MÉDICAL : 
1 Rue du Pigeonnier, en face de l’école Prim’Vère de Cahuzac
Médecine Générale : Docteurs DE TRUCHIS et SABADIE : 05 63 33 92 52
En cas d’absence de votre médecin : appelez le 39 66
Cabinet des infi rmières : Mmes CHAUCOT Françoise, Paule 
GIORGIUTTI, Dominique MAZIERES, Christine MONTELS, 
Roxane RICARD, Roxane CASALS LAFON, Tiphaine 
GAYRARD, et Myriam LOPES : 05 63 33 91 10
Infi rmière Azalée : Nathalie DECOMBAS : 06 77 99 59 15
Orthophoniste : Mme FAVAREL : 06 43 80 71 57
Psychologue clinicienne : Mme MAURIN : 06 51 52 08 89
Diététicienne : Mme Stéphanie BARCK : 06 36 17 98 16
4 RUE DES ECOLES :
Kinésithérapeutes : Mme Christine LION associée avec Messieurs  
Pierre VAYSSIERES et Louis Pierre PILUDU : 05 63 40 15 57
Sage-femme : Mme Lauriane PILUDU : 06 19 63 73 34
CHEMIN de PERAYROLS : 
Kinésithérapeute : Mme Isabelle DUBOIS : 07 68 12 42 02
RUE du BARRY : 
Chirurgien-dentiste : Mme GHEMARI : 05 63 56 38 35
ROUTE de GAILLAC :
Pharmacie de la Vère : Mme EL-OÏDI : 05 63 55 06 61
Liste des pharmacies de garde : appelez le 32 37
Énergéticienne en médecine chinoise : Mme ARANY : 07 86 37 30 17

       CONCILIATEUR DE JUSTICE 

La permanence du conciliateur de justice a lieu à la Mairie de Gaillac, 
58 Place d’Hautpoul, le mardi matin sans rendez-vous (gratuit).

CORRESPONDANTS DE PRESSE

Pour La Dépêche et le Tarn Libre : Mme BONNET : 05 63 33 97 17
Pour le Journal d’Ici : M. ARCHET : 06 85 86 80 23

HORAIRES POSTE

L’agence postale communale est ouverte du lundi au vendredi de 
8h30 à 12h00. Fermeture le samedi matin.

  Téléphone : 05 63 81 86 02

MÉDIATHÈQUE

Horaires habituels d’ouverture au public : le mardi de 15h30 à 
17h* ; le mercredi et le samedi de 10h à 12h.
* Jusqu'à 18h le premier mardi de chaque mois.

  Téléphone : 05 63 33 91 72

HALTE GARDERIE

L’association « Les Fouzics » : accueil  des enfants de 3 mois à 5 
ans, les lundis de 8h45 à 12h15, les jeudis et vendredis de 8h45 
à 16h45 dans les locaux de l’ancienne école de Cahuzac sur Vère.

  Téléphone : 05 63 40 51 46
 Mail : lesfouzics@free.fr

CARTE D’IDENTITÉ ET PASSEPORT 

Pour obtenir une carte d’identité ou un passeport, s’adresser 
à la Mairie de Gaillac (05 63 81 20 20) ou de Cordes sur Ciel 
(05 63 56 00 40).

RECENSEMENT MILITAIRE

Attention ! Les jeunes fi lles et garçons doivent se faire recenser  à 
partir du jour de leurs 16 ans. 
Cette formalité est indispensable pour s’inscrire au permis de 
conduire et aux examens.

INSCRIPTIONS ÉLECTORALES 

Les inscriptions sur les listes électorales seront reçues à la mairie 
jusqu’au « 6ème vendredi qui précède le 1er tour des élections ».
Conditions pour être inscrit : avoir son domicile dans la commune, 
ou payer la taxe foncière depuis 2 ans, ou y avoir sa résidence depuis 
6 mois. Pour les ressortissants de la Communauté Européenne, les 
règles sont les mêmes. Possibilité de s’inscrire sur 2 listes (pour 
les élections municipales et pour le parlement européen). Pour les 
jeunes de 18 ans, un courrier vous est adressé par la mairie stipulant 
que vous devez vous présenter au secrétariat avec la carte d’identité 
et un justifi catif de domicile afi n de valider votre inscription.

RAPPEL INSCRIPTION ÉCOLE

L’instruction est obligatoire à partir de l’âge de 3 ans. Les 
enfants ayant 3 ans dans l’année doivent se faire inscrire auprès 
de la Mairie de leur lieu d’habitation. 

École Prim’Vère :   Rue des Écoles - 81140 Cahuzac sur Vère
  Téléphone : 05 63 57 90 22

ALAE :     Téléphone : 05 63 33 92 84

STATIONNEMENT RUE DU BARRY

   La municipalité rappelle que, dans la rue du Barry, rue étroite et 
commerçante, le stationnement est limité à 5 minutes.  
Les voitures ne doivent donc pas y être garées en permanence. 
Pour cela, le Mercadial tout proche est le parking adapté. 
   

DÉCHETTERIES

Vous pouvez aller déposer vos déchets divers dans la déchetterie 
de Castelnau de Montmiral. 
Horaires d’ouverture :
- A GAILLAC : du lundi au samedi de 8h à 12h et de 14h à 17h50.
  Le dépôt de déchets est gratuit pour les particuliers
- A CASTELNAU DE MONTMIRAL : Le mercredi de 9h à 12h
  Le jeudi 9h-12h et 14h-18h - Le samedi de 14h à 18h

  GAILLAC : 05 63 57 27 82  /  CASTELNAU : 05 63 34 94 87

« LA P’TITE FRIPERIE »  

Une équipe de bénévoles récupère les vêtements dont vous ne 
voulez plus et les revend à un prix symbolique.

  3 Place d’Hautpoul - 81140 Cahuzac sur Vère
  Présidente : Mme Kohl / 05 63 33 91 65 

   
TRI SÉLECTIF ET SACS JAUNES 

Les sacs de tri sélectif (Sacs jaunes et verts) et les sacs pour 
biodéchets (orange) fournis par la communauté d’agglomération 
Gaillac-Graulhet sont à retirer en mairie. Des composteurs 
sont mis à disposition à la mairie au prix de 15€, pour tous 
renseignements, contactez le secrétariat.

INFOS PRATIQUES  Horaires Mairie
Du lundi au vendredi
de 8h30 à 12h
et de 14h à 17h
Fermeture le jeudi après-midi 

LE MOT
DU MAIRE
Francis Yeche
Maire de Cahuzac-sur-Vère

Chères Cahuzacoises, Chers Cahuzacois.
C’est avec beaucoup d’émotion, de fi erté et de 
sens des responsabilités que je rédige cet Édito. 
Élu en cours de mandat, je mesure pleinement 
la confi ance qui m’a été accordée ainsi que 
l’importance des défi s qui nous attendent. Je 
tiens tout d’abord à saluer l’engagement de 
Michel BONNET et de l’équipe municipale, dont 
le travail et la dévotion ont permis de faire sans 
cesse progresser l’attractivité de notre village 
de Cahuzac-sur-Vère.
En m’engageant dans cette nouvelle mission, je 
souhaite placer notre action sous le signe de 
la proximité, de l’écoute et du dialogue. Notre 
objectif est clair : continuer à faire vivre notre 
commune, améliorer notre qualité de vie et 
préparer ensemble l’avenir, dans un esprit de 
concertation et de transparence.
Je suis heureux de vous annoncer l’arrivée 
prochaine de deux nouveaux professionnels 
de santé : une pédicure-podologue et une 
ostéopathe viendront s’installer sur la commune 
au cours de l’été. Leur présence renforcera 
l’offre de soins de proximité, un enjeu essentiel 
pour le bien-être de toutes les générations.
De nombreux travaux de voirie vont également 
être entrepris dans les semaines à venir. 
Parmi eux, la réalisation de trottoirs route 
de la Bélautié fi gure en bonne place : cet 
investissement réclamé sur ce secteur, vise 
à sécuriser les déplacements quotidiens et à 

permettre à chacune et chacun de rejoindre 
le centre du village à pied dans de meilleures 
conditions. D’autres chantiers seront menés 
en parallèle pour répondre aux besoins de 
circulation et de sécurité sur l’ensemble de la 
commune.
Je souhaite à chacune et chacun d’entre vous de 
profi ter pleinement de la saison estivale : qu’elle 
soit pour vous l’occasion de vous reposer, de 
partager des moments conviviaux en famille ou 
entre amis et de participer aux fêtes de notre 
village ainsi qu’aux nombreux événements 
qui animeront notre commune tout au long 
de l’été. N’oubliez pas de goûter aux bons 
et beaux produits que vous pouvez trouver 
chez nos commerçants et d’aller parcourir les 
menus de nos différents restaurateurs dont 
vous trouverez la liste et les jours d’ouverture 
sur ce bulletin. Pour le devenir de notre bar/
tabacs « le Cahu », sa fermeture temporaire 
devrait être limité à quelques mois tant les 
personnes intéressées par la reprise de cet 
établissement essentiel pour notre commune 
sont nombreuses.
Dès à présent, je m’attache, avec l’ensemble de 
l’équipe municipale, à poursuivre les projets 
en cours (Salles Marguerite et Gaby CAHUZAC, 
lotissement La Peyre…), à renforcer les liens 
entre tous les acteurs de notre territoire et à 
accompagner les initiatives qui font la richesse 
de notre vie locale. Les mois à venir seront 
l’occasion de venir à votre rencontre, de partager 
vos idées, vos besoins et vos aspirations.
Je sais pouvoir compter sur votre participation 
active, votre bienveillance et votre attachement 
à notre « Cahuzac » pour construire ensemble 
un avenir à la hauteur de nos ambitions.
Bon été à tous.
À très bientôt,

Francis YECHE

Contact Mairie
Vous pouvez joindre la mairie : 

  Téléphone : 05 63 33 90 18
 Mail : mairie@cahuzac-sur-vere.fr

Vous pouvez aussi vous informer : 
sur le site internet de la mairie

   www.cahuzac-sur-vere.fr
ou sur les pages Facebook et Insta
         « Village de Cahuzac sur Vère »
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NOM ET PRÉNOM LIEU NATURE

Technique Solaire Invest73 Lendarro Hangar

COURPON / GOMEZ 15 Rue du Clos du Vallon Garage

RITTER / GALVIN 424 Route des Salettes Rénovation énergétique

RESPLANDY / DELMAS 339 Route de la Bélautié Réhabilitation maison

NOM ET PRÉNOM LIEU NATURE

GUITTARD Laurent 8 Rue de la Brêche Fenêtre, clôture

GLOBE ENERGY 155 Route de la Bélautié Panneaux Photovoltaïques

COUDERC Jean-Claude 530 Chemin de Perayrols Abri de jardin

IGTT 130 Chemin de Cantalauze Panneaux Photovoltaïques

SINNER Dominique 180 Chemin des Grèzes Ouverture fenêtre

CLOUSCARD Hubert 1655 Route de Taillade Ravalement façades

OULEY Eric 7 Rue de l'Escalfadou Ravalement façades

EDF SOLUTIONS SOLAIRES 312 Chemin de Perayrols Panneaux Photovoltaïques

ALVES Antoine 915 Route de Fayssac Panneaux Photovoltaïques

CLERGUE Cyril 2 Place Tormac Couverture toiture

QUIN Josette 118 Chemin des Grèzes Pergola / Abri de jardin

MOUCHEREL Maryline 319 Chemin de la croix de fer Abri de jardin

DELAPLACE Sandra 12 Rue de l'Escalfadou Panneaux Photovoltaïques

OCCISOLIS 8 Place de Tormac Panneaux Photovoltaïques

LAPEYRE Eric 5 Rue de l'église Panneaux Photovoltaïques

En application du R.G.P.D.  (Règlement Général sur la Protection des Données) et des droits des personnes, nous 
ne sommes plus en mesure, désormais, d’indiquer sans autorisation les dates de naissance ou de décès.

ETAT CIVIL Arrêté au 23.05.2025

DÉCLARATIONS PRÉALABLES • délivrés jusqu’au 23.05.2025 

PERMIS DE CONSTRUIRE • délivrés jusqu’au 23.05.2025 

NAISSANCES
Antoine FLORES

Céleste VON VIVIS ROBERT

Luca MAGRO

Tamaya JANARTAN MARCOUL

DÉCÈS
André CARBONNEL

Odette TONNELIER Vve CARAMEL

Thérèse DIJEAUX Vve FAURÉ

Joseph LLINAS

René MANDIRAC

Gui MARRAGOU

Jeanne CIEUTAT Vve AZEMA

Robert JEAN

INFOS MAIRIE
Extraits des délibérations du conseil
Si vous voulez consulter le compte-rendu complet 
de chaque délibération du Conseil Municipal, allez 
sur le site Internet de la commune à la rubrique « 
Municipalité ».

www.cahuzac-sur-vere.fr

URBANISME

MARIAGES 
Emilie BOURGEOIS et Gaël MORTIER

SÉANCE DU 3 DÉCEMBRE 2024
PRÉSENTS : MM. & Mmes Michel BONNET - Francis YECHE - 
Alain CLERGUE - Emmanuelle GALLESIO - Eric ARCHET - Béatrice 
ALVES GIEUSSE - Grégory AUREL - Patrice BES - Alain SYRYKH - 
Nicole ASTOUL

REPRÉSENTÉS PAR PROCURATION :

Sandra BALTIERI à Michel BONNET
Karine BERTRAND à Emmanuelle GALLESIO
Camille LORENZO DOMINGO à Francis YECHE

ABSENTS : Delphine CALICIS - Audrey LONGO

SECRÉTAIRE : Emmanuelle GALLESIO

Délibération décision modificative ouverture programme agence 
postale.

Délibération modification des statuts SMAEPG.

Approbation de l’adhésion de la CAGG au syndicat mixte 
d’alimentation en eau au titre de la compétence assainissement 
et transfert de la compétence eau potable.

Délibération portant adhésion à la convention de prévoyance 
auprès du centre de gestion.

SÉANCE DU 11 FÉVRIER 2025 

PRÉSENTS : MM. & Mmes Michel BONNET - Francis YECHE - 
Alain CLERGUE - Emmanuelle GALLESIO - Eric ARCHET - Delphine 
CALICIS - Béatrice ALVES GIEUSSE - Karine BERTRAND  

REPRÉSENTÉS PAR PROCURATION :

Camille LORENZO DOMINGO à Emmanuelle GALLESIO

Alain SYRYKH à Alain CLERGUE
Nicole ASTOUL à Karine BERTRAND
Grégory AUREL à Francis YECHE
Patrice BES à Delphine CALICIS

ABSENTS : Sandra BALTIERI - Audrey LONGO

SECRÉTAIRE : Delphine CALICIS

Délibération renouvellement convention RGPD.

Délibération création budget lotissement communal au lieu-dit 
«La Peyre» - ouverture d’un budget annexe.

Évolution des périmètres des monuments historiques : avis 
sur le périmètre délimité des abords autour des monuments 
historiques.

Plan de financement projet Gaby Cahuzac.

Avancement de grade modification du tableau des effectifs

SÉANCE DU 17 MARS 2025 
PRÉSENTS : MM. & Mmes Michel BONNET - Francis YECHE - 
Alain CLERGUE - Grégory AUREL - Patrice BES - Eric ARCHET - 
Nicole ASTOUL - Karine BERTRAND - Sandra BALTIERI - Delphine 
CALICIS - Emmanuelle GALLESIO - Camille LORENZO DOMINGO

REPRÉSENTÉS PAR PROCURATION :

Béatrice ALVES-GIEUSSE à Nicole ASTOUL
Audrey LONGO à Michel BONNET

ABSENTS : Alain SYRYKH (excusé)

SECRÉTAIRE : Camille LORENZO DOMINGO

Procès-verbal élection du maire et des adjoints.

Délibération vote des indemnités.

Vote délégation du conseil municipal au maire.

Délibération vente terrain Rousseau.

SÉANCE DU 8 AVRIL 2025 

PRÉSENTS : MM. & Mmes Francis YECHE - Michel BONNET - Alain 
CLERGUE - Karine BERTRAND - Emmanuelle GALLESIO - Patrice 
BES - Alain SYRYKH - Béatrice ALVES GIEUSSE - Eric ARCHET  

REPRÉSENTÉS PAR PROCURATION :

Sandra BALTIERI à Karine BERTRAND

Camille LORENZO-DOMINGO à Francis YECHE

Delphine CALICIS à Michel BONNET

Nicole ASTOUL à Alain CLERGUE

ABSENTS : Grégory AUREL

SECRÉTAIRE : Emmanuelle GALLESIO

Délibération vote du compte financier unique (CFU), (graphique).

Délibération affectation du résultat exercice 2024.

Délibération vote du taux des taxes.

Délibération vote des subventions aux associations.

Vote du budget primitif 2025, (graphique).
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CFU (Compte Financier Unique) 2024

AMÉNAGEMENT DU BUREAU DE L’AGENCE POSTALE

En collaboration avec les services de la Poste, 
nous avons procédé à une modifi cation de 
l’aménagement intérieur du bureau de l’agence 
postale afi n d’intégrer un îlot numérique. Dans 
le même temps, nous avons amélioré la sécu-
risation par l’installation d’une porte à gâche 
électrique.
Nous vous informons que l’îlot numérique est 
accessible à l’ensemble des habitants.
Ce nouvel espace a été pensé pour accompa-
gner les habitants dans leurs démarches admi-
nistratives en ligne : demande de carte d’iden-
tité, déclaration de revenus, démarches CAF, 
Pôle emploi, et bien plus encore.
Quand ? Aux horaires d’ouverture habituels.
Un ordinateur connecté, une imprimante/scan-
ner, ainsi qu’un accès sécurisé à internet sont 

mis à votre disposition gratuitement.
Ce service a pour objectif de garantir à tous un 
accès simple et autonome aux services publics 
en ligne.
N’hésitez pas à venir découvrir cet outil pensé 
pour vous faciliter la vie au quotidien !

ELECTIONS : VOUS DÉMÉNAGEZ ?

ENFOUISSEMENT DES LIGNES PAR LE SDET

Après un déménagement, pour être en mesure de recevoir 
la carte électorale mise à jour et les différents documents 
de communication se rapportant aux élections, vous devez 
déclarer ce changement rapidement.

- Si vous déménagez dans la même commune, il suffi  ra de 
signaler votre changement d'adresse à votre mairie sur place ou par mail, en vous munissant de 
votre carte d'identité ou passeport (original et copie) ainsi que d'un justifi catif de domicile.

- Si vous déménagez dans une nouvelle commune, il faudra se présenter à la mairie de votre 
nouveau domicile avec votre carte d'identité ou passeport (ainsi qu'une copie) un justifi catif 
de domicile et un formulaire cerfa n°12669*01 (disponible en mairie) pour effectuer votre 
changement d'adresse sur votre carte électorale.
Si vous souhaitez que cette modifi cation soit effective pour les prochaines élections, vous devez 
faire la démarche avant le 31 octobre 2025.

Le syndicat département d’énergie du Tarn (SDET) en collaboration 
avec la commune, a entrepris la suppression de la ligne électrique 
composée de « fi ls nus » route de CORDES (entre la pharmacie et 
le commerce côte à côte).
La nouvelle ligne a été enfouie ainsi que l’ensemble des autres 
réseaux aériens (téléphonie et fi bre).
L’installation de nouveaux candélabres sera effective dans 
quelques semaines.

VIE COMMUNALE
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VIE COMMUNALE

POINT SUR LES TRAVAUX DE VOIRIE 2024MODERNISATION À LA SALLE DES FÊTES

RÉFECTION DU PONT DE LA STATION D’ÉPURATION

Le pont permettant l’accès au chemin de la station d’épuration à roseaux par le chemin du cimetière, a 
été entièrement rénové suite à son effondrement qui a provoqué l’inondation des jardins avoisinants.

AVANT APRÈS

La municipalité est heureuse d’annoncer des 
travaux de modernisation réalisés dans la salle 
des fêtes, dans le but d’améliorer son confort, 
sa fonctionnalité et la qualité des prestations 
proposées aux usagers.
Dans une volonté constante de valoriser cet 
espace communal, une nouvelle patience élec-
trique a été installée au niveau du rideau de 
scène. Ce dispositif moderne facilite grande-
ment la mise en place et la manipulation des 
équipements scéniques, en assurant à la fois 
sécurité et gain de temps pour les utilisateurs, 
qu’ils soient techniciens, organisateurs d’événe-
ments ou associations locales.
Par ailleurs, l’ensemble des spots lumineux 
de la rampe a été remplacé par un système 
d’éclairage LED de dernière génération. Ces 
nouveaux équipements offrent une lumière 
plus homogène, plus puissante, tout en étant 
nettement plus économes en énergie. Ils 
permettront ainsi de réduire la consommation 
électrique de la salle, tout en améliorant la 
mise en valeur des spectacles, conférences ou 
festivités accueillis tout au long de l’année.

Ces investissements traduisent l’engagement 
de la municipalité à entretenir et moderniser 
ses infrastructures afi n de répondre au mieux 
aux besoins des habitants, des associations 
et des partenaires événementiels. Grâce à 
ces améliorations, la salle des fêtes devient 
un lieu encore plus accueillant, performant 
et adapté à l’organisation de manifestations 
diverses, qu’elles soient culturelles, festives ou 
associatives.

DES ARBRES OFFERTS PAR LA SPIE

Dans le cadre du marché syndical d’électrifi cation, La SPIE a 
pris l’engagement de contribuer activement à la préservation de 
l’environnement. Ainsi pour chaque section de 150 mètres de 
tranchées avec du déblais à évacuer, elle offre aux communes 
deux arbres. Cette année notre commune a reçu 7 arbres 
fruitiers. Quatre arbres ont été plantés aux jardins partagés et 
trois à la maison Astrolabe.

En 2025, le conseil municipal a voté une enveloppe consé-
quente d’environ 320 000 euros pour la réfection de la voi-
rie. Après les secteurs de Lintin et de Azarc, cette année, l’ef-
fort sera porté sur le secteur de Granejouls, Salettes et la 
Belautié où des déformations importantes de la chaussée 
sont présentes.
En parallèle, il a été également décidé de mettre en place un 
entretien annuel des fossés.
Une étude technique a été lancée pour la création d’un trottoir 
route de la Belautié dont la réalisation devrait intervenir au 
cours de l’année.

LES TRAVAUX DE VOIRIE EN 2025

LES RESTAURANTS À CAHUZAC SUR VÈRE
Restaurant LA BONNE AUBERGE
• Ouverture : Lundi, mardi, mercredi, jeudi et dimanche de 11h30 à 13h00
• Fermeture : les vendredi et dimanche
• Adresse : Rue de l'Église, 81140 Cahuzac-sur-Vère
• Téléphone : 05 63 33 90 17

Restaurant Pizzeria LA CASITA
• Ouverture : Mardi > 19h00 - 21h00

Mercredi et Jeudi > 18h30 - 21h30
Vendredi, Samedi et Dimanche > 11h30 - 13h30 et 18h30 - 21h30

• Adresse : 6 Route de Gaillac, 81140 Cahuzac-sur-Vère.
• Téléphone : 06 80 60 77 26

Restaurant CHÂTEAU DE SALETTES
• En saison, le restaurant est ouvert :

Le midi du jeudi au dimanche  /  Le soir du mercredi au dimanche.
Il est ouvert tous les soirs pour les résidents de l’hôtel.

• Adresse : Lieu-dit, 81140 Cahuzac-sur-Vère.
• Téléphone : 05 63 33 60 60

Restaurant Camping LE SOLEIL DES BASTIDES
• Ouverture : Lundi, jeudi, vendredi, samedi et dimanche de 19h00 - 21h00
• Fermeture : mardi et mercredi
• Adresse : 279 Route de Cordes, 81140 Cahuzac-sur-Vère
• Téléphone : 05 63 33 91 94

Food Truck local GIANOLLA Artisan pizzaiola itinérante
• Ouverture sur la place d’Hautpoul :

le mardi midi, le vendredi midi à partir de 11h
et le samedi soir à partir de 18h

• Téléphone : 06 33 82 41 49

et samedi
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VIE COMMUNALE

Chaque mercredi matin, retrouvez la qualité et la convivialité sur notre marché. Si vous aimez 
les produits frais, les rencontres chaleureuses et que vous souhaitez soutenir l’économie locale 
n’hésitez pas à venir faire vos achats chez nos fidèles producteurs.

• EARL Rech
Entreprise de maraîchage et d'horticulture basée à Senouillac. 
Cyril, le chef d'exploitation, travaille avec sa fille depuis de 
nombreuses années pour vous proposer des légumes, plants 
et fleurs de saison. Il pratique une agriculture raisonnée que 
vous pouvez retrouver sur le marché de Cahuzac sur Vère, 
tous les mercredi matin. Ils ont à coeur de privilégier les 
circuits courts pour que le client sache d'où vient ce qu'il met 
dans son assiette et que le produit soit le plus frais possible.

• Miel des ruches du pic
Amadieu Patrick est apiculteur amateur épris et respectueux de la nature 
de notre belle région. Son rucher se situe à 5 km de Cahuzac-sur-Vère 
sur la commune de Broze. Pendant de nombreuses années il disposait 
de 20 à 30 ruches à ce jour il ne lui reste qu'une dizaine de ruches suite 
aux dégâts provoqués par le frelon asiatique entre autres. Sa récolte 
est locale Il ne transhume plus pour pouvoir surveiller davantage ses 
colonies d'abeilles. Depuis que son épouse est à la retraite, elle vend leur 
miel uniquement sur le marché de Cahuzac-sur-Vère le mercredi matin.

• L’étal du gourmet Lacaune
Tous les mercredis matin depuis bientôt 11 ans, Christelle et 
Jean-Pierre proposent leurs produits artisanaux de Lacaune 
sur votre marché vous pouvez retrouver : charcuterie 
artisanale, viande de porc française et fromages locaux.

• Poules et coqs nains d'ornement
Latge Christian vient de Broze.
Il est un collectionneur passionné de volailles d'ornement. 
Variétés race rustique ancestrale.
Vous pourrez retrouver aussi, d’autres artisans, producteurs 
ou commerçants venant de façon plus occasionnelle.

PRÉSERVONS NOTRE PETIT MARCHÉ : VENEZ CONSOMMER LOCAL

Historique : Les historiens estiment l'origine de la fondation 
de l'église de Lintin entre le 14ème et 15ème S. A dix kilomètres 
de Vaour les commandeurs de l'ordre de Malte possédaient 
un large domaine dont Lintin (ou Lentin à l'époque) faisait 
partie. A l'origine, l'église n'aurait été qu'une tour défensive et 
un observatoire. Car outre les lucarnes carrées, des archères 
sont pratiquées dans les murs, une grande baie protégée par 
une bretèche permettaient aux occupants de projeter des 
flèches et des produits incandescents sur les assaillants. C'est ce qui laisse à penser que l'entrée de la tour 
se trouvait du côté de l'église actuelle. En tant que tour de guet, Il est plus que probable qu'un quatrième 
étage ait pu être créé. L'église aurait été rattachée à la tour durant le 15ème S. On peut remarquer que 
la nef n'est pas centrée par rapport au clocher et au choeur. Au-dessus de l’entrée actuelle au-dessus 
de la meurtrière du premier étage une cavité a été aménagée pour loger des armoiries. Deux écussons, 
l'un chargé d'une croix simple qui représente l'emblème des ordres militaires du Temple et de l'Hôpital. 
Le lion rappelle les armes de Charles Alaman de Rochechouart commandeur de Vaour en 1497. Dans 
les années 1700 la paroisse de Lintin fut rattachée à celle de Cahuzac. L'autel se compose d'une table 
monolithe dans laquelle a été creusé un reliquaire. Au-dessus de l'autel sur la clef de voute du choeur est 
imprimé un écusson portant une croix de Malte.

Fresques : Les fresques qui décorent les murs de l'église ont été créées 
par le peintre Russe : Nicolaï GRESCHNY. Membre d'une famille où l'on est 
iconographe de père en fils, Nicolaï en a gardé la tradition. A l'âge de 5 
ans, il fuit avec sa famille la révolution russe de 1917. Après de multiples 
pérégrinations, Allemagne, Autriche, Belgique, la débâcle le mène dans le 
sud de la France à Albi en 1943. Il s'installe à St-Juéry ou il y vivra jusqu'à sa 
mort en 1985. La fresque est un procédé rare par lequel la peinture doit être 
posée rapidement sur le mortier encore frais, elle devient alors indélébile. 
Le style est propre à l'Orient,
Avec des personnages un peu figés et à l'attitude parfois inversée.
Le Chœur représente la Cène : cette fresque remplit tout l'espace pour 
montrer l'importance de l'évènement. L'art oriental nous montre des 
personnages dans une attitude particulière, par exemple, au premier plan 
un personnage tourne la tête à 180°. A l'arrière-plan, Judas se tient debout 
tenant la bourse des deniers.

Le mur latéral gauche représente quatre tableaux : L’Annonciation : 
message de l'ange Gabriel à la vierge Marie pour lui annoncer qu'elle serait la 
mère de Jésus La Visitation : visite de Marie à sa cousine Elisabeth. La Nativité 
: Joseph et Marie tenant l'enfant Jésus près du boeuf et l'âne. Les rois mages 
suivant l'étoile. La fresque montre trois bergers sous les traits des habitants 
du pays. La Dormition de la Vierge : Marie est allongée sur sa couche et au-
dessus son couronnement.
Au fond de l'église à droite Le Baptistère : représente le baptême du 
Christ dans les eaux du Jourdain.
La mairie remercie Mr Klein Michel, Mr et Mme Gracieux, Mr et Mme Viala 
et Mrs Gachet pour leur aide à l’entretien de cette église. Si vous voulez vous 
porter volontaire pour aider à l’entretien, contacter Mr Klein.
Les visites sont possibles sur RDV les samedi et dimanche de 14h à 18h.
Contact : Michel Klein au 06.88.27.95.50 ou Mme Gracieux au 09 79 27 99 69

L’ÉGLISE NOTRE DAME DE LINTIN
UN REGARD SUR :
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Les enfants du Cme de Cahuzac sur Vère ont décidé cette année 
d’organiser une collecte de denrées alimentaires au profi t des restos du 
cœur. Après une prise de contact avec l’antenne des restos de Gaillac 
pour demander l’autorisation, les enfants ont réalisé leurs propres 
affi  ches et installé deux caddies pour récolter les denrées. Durant 15 
jours, l’équipe enseignante a accepté qu’un caddie soit à disposition à 
l’école de Cahuzac sur Vère, 3 des petits conseillers sont passés dans 
les classes pour expliquer à leurs camarades le but de la récolte et 
un mot a été distribué aux parents pour les informer. Christiane de 
l’épicerie Vival a prêté les caddies et a aussi accepté d’en installer un 
dans son commerce pendant cette période. Grâce à cela, le jeudi 6 
mars, les enfants, accompagnés de deux adjointes au maire, sont 

allés déposer leur récolte dans les 
locaux de Gaillac. Ils ont été reçus et 
acclamés par les bénévoles. Ils ont ainsi amené 48 kg de denrées. 
La responsable du centre a pris du temps pour leur expliquer le 
fonctionnement des restos du cœur. Ce fut une expérience très 
enrichissante pour eux. La mairie remercie l’équipe enseignante 
de l’école PRIM’VERE, Christiane de l’épicerie Vival de Cahuzac sur 
Vère, pour toute l’aide qu’ils ont apportée à cette action ainsi que 
tous les généreux donateurs.

Le Conseil municipal enfant, conscient de l’importance du tri pour 
la protection de l’environnement, a décidé de faire fi nancer par la 
municipalité 7 poubelles jaunes qui seront mises à 
disposition de chaque classe de l’école et de l’ALAE.
Beaucoup de déchets recyclables sont produits 
dans les classes (papier, emballage ...), les élèves de 
l’école Prim’Vère auront dorénavant des contenants 
facilement identifi ables.

Les enfants ont lu comme chaque 
année, le texte de l’union française des 
associations d’anciens combattants et 
victimes de guerre. Ils ont assisté à la 
remise de la médaille du combattant à 
monsieur DUREL Guy.

LA GAZETTE DU CME
LE CONSEIL MUNICIPAL ENFANTS DE CAHUZAC SUR VÈRE AU 
SOUTIEN DES RESTOS DE CŒUR.

LES JEUNES CONSEILLERS ÉLUS AGISSENT POUR LE TRI À L’ÉCOLE.

CÉRÉMONIE DU 8 MAI

VIE ASSOCIATIVE
UNE SOIRÉE CONVIVIALE ET CHALEUREUSE AUTOUR DES 
PARTENAIRES DU FCVG

ENTRETIEN DU TERRAIN DE FOOTBALL : UN TERRAIN PRÊT 
POUR LA REPRISE !

Le jeudi 15 mai, le Football Club Vère Grésigne 
(FCVG) a organisé une soirée partenaires au 
domaine de La Durantie, réunissant près d’une 
soixantaine de personnes autour d’un moment 
convivial et fédérateur.
Bénévoles, membres du club, partenaires et 
représentants locaux se sont retrouvés autour 
d’un apéritif dînatoire généreusement préparé 
pour l’occasion par la Boucherie Côte à Côte. Ce 
moment d’échange et de partage a permis de 
remercier chaleureusement tous ceux qui, tout 
au long de l’année, contribuent à la vitalité du 
club : sponsors, commerçants, artisans, soutiens 
institutionnels, mais aussi les nombreux bénévoles 
qui œuvrent au quotidien pour faire vivre le FCVG.

La soirée a été l’occasion de mettre en lumière 
les valeurs du club : esprit d’équipe, engagement, 
solidarité et ancrage local. Les dirigeants ont profi té 
de ce rassemblement pour rappeler l’importance 
du tissu partenarial dans le développement du 
club, aussi bien sur le plan sportif que dans son 
rôle social au sein de la commune.
Cette initiative témoigne de la volonté du FCVG de 
renforcer les liens entre les acteurs qui participent 
à son dynamisme, tout en remerciant chacun pour 
son implication. Une belle réussite, marquée par la 
convivialité et l’enthousiasme, qui augure d’autres 
moments forts à venir dans la vie du club.

Dans le cadre de l’entretien régulier des équipements communaux, la mairie a procédé ces dernières 
semaines à la réfection du terrain de football. Afi n de garantir aux joueurs des conditions de jeu 
optimales, le terrain a été piqué et aéré. Ces interventions techniques permettent de compacter le 
sol, de favoriser l’enracinement du gazon et d’améliorer l’infi ltration de l’eau. Elles sont essentielles 
pour préserver la qualité de la pelouse sur le long terme. Ces travaux s’inscrivent dans la volonté de 
la municipalité de maintenir des installations sportives fonctionnelles et accueillantes, au service 
de la vie associative.
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INFOS COM AGGLO
SILLONNE COVOIT

Pour encourager la pratique de covoiturage, Gaillac Graulhet 
Agglomération lance son service de covoiturage avec une 
application accessible à tous : Sillonne Covoit en partenariat 
avec Karos.
Pour vous inscrire, c’est facile : Téléchargez l’application Karos 
> Sillonne Covoit. Créez votre compte en indiquant si vous êtes 
conducteur, passager ou les deux (alternant). Précisez votre 
trajet domicile travail et indiquez vos horaires de trajet C’est 
parti, Sillonne Covoit vous met alors en relation avec des usagers 
effectuant le même trajet.
Vous êtes conducteur ? Gagnez 2 € par passager et par trajet 
jusqu’à 30 Km. Puis 0,10 € par km supplémentaire jusqu’à 80 Km
Vous êtes passager ? Payez 0,50 € pour un trajet allant jusqu’à 30 
km, puis 0,10 € par km supplémentaire jusqu’à 80 Km.
Tarif valable pour les trajets effectués dans le territoire de 
l’Agglo et supérieur à 5km, et si aucune alternative en transport 
en commun n’est possible.
L’application calcule le tarif automatiquement.

VIE ASSOCIATIVE



22 juin
GALA 1001 DANSES

29 juin à 17h
FESTIVAL DE CHORALES

11, 12 et 13 juillet
FÊTE GÉNÉRALE

14 juillet à 11h
CÉRÉMONIE FÊTE NATIONALE

15 juillet, 30 juillet, 14 août et 26 août
FESTI’CINÉ - CINÉMA EN PLEIN AIR

mi-juillet à septembre
BALADE EXPO DE FEST’IMAGES

6 septembre
FORUM DES ASSOCIATIONS

11 octobre
LOTO ASSOCIATION LUPUS FRANCE

25 octobre
LOTO DE LA CHORALE CHANTE VÈRE

31 octobre
JEU D’HALLOWEEN LES PETITS CAHUS

6 et 7 décembre
TÉLÉTHON

14 décembre
MARCHÉ DE NOËL

ÉVÈNEMENTS À VENIR




